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11 rue de Strasbourg – 56000 VANNES

Tél. : 02 97 47 09 04 – Fax : 02 97 68 48 39

Passé le Kerpont, ce qui apparaissait une île n’est plus qu’un 
enchevêtrement de terre et de mer, où chaque maison est un bijou 
fleuri. C’est Bréhat, et c’est là que les membres de Rando-Vilaine se 
sont rendus, les 7 et 8 juin derniers. En effet, comme chaque année à 
pareille époque, nos pas sont sortis des chemins habituellement battus, 
pour partir à la découverte des falaises du Goëlo (les plus hautes de 
Bretagne), et des ruelles de Bréhat. Près de 60 randonneurs entre 7 
et 75 ans ont fait le déplacement, dans une ambiance familiale et 
détendue. Les amuseurs habituels se sont chargés de l’animation du 
car, tandis que les organisateurs du week-end nous avaient concocté 
deux superbes randonnées.

Comme chaque année, ce week-end marque la fin des activités 
régulières de l’association. Avant le rendez-vous du 7 septembre, à la 
Chapelle-Launay, deux marches semie-nocturnes seront proposées en 
juillet et août.

Il est rappelé à tous ceux que la marche en groupe intéresse, que 
l’association est ouverte à tous, et que nous marchons à un rythme 
accessible à tous, petits et grands, dès lors qu’ils sont capables de mettre 
un pied devant l’autre sur des distance entre 10 et 15 kilomètres.

Elle prend le relais des restos du cœur, entre avril et novembre 
inclus, pour distribuer des produits alimentaires aux personnes 
dans le besoin chaque troisième vendredi du mois, (sauf en août :
le jeudi 14) de 14h30 à 16h30 à la maison du dôme (à l’angle du 
cimetière) à la Roche Bernard.

Les personnes concernées doivent prendre contact avec une assis-
tante sociale qui les dirigera vers la Mairie afin d’obtenir la carte 
nécessaire pour retirer ces denrées. Elle regroupe les communes de 
Marzan, Nivillac, La Roche Bernard, Saint Dolay, Théhillac, Férel, 
Camoël et Penestin.

Président : Pierre CATTA
Représentante à Férel : Monique CHAUMONT



Anciennement Groupement des Anciens de Férel, les Lilas Blancs comptent 101 adhérents à ce jour.

Activités depuis notre dernier article dans les informations municipales :
Mercredi 25 juillet 2007 : ..................... Pique-nique avec jeu de boules et de cartes
Vendredi 7 septembre 2007 : ............... Croisière sur le Blavet avec repas et visite du village de Poul – Fétan (43 personnes)
Dimanche 14 octobre 2007 .................. Repas annuel à la salle polyvalente (70 personnes)
Mercredi 16 janvier 2008 : ................... Galette des Rois à la salle polyvalente (80 personnes)
Mercredi 26 mars 2008 : ...................... Thé dansant des clubs de retraités du canton à la salle polyvalente de Férel (environ 250 personnes)
Mercredi 16 avril 2008 : ....................... Assemblée Générale avec repas (68 personnes) à la salle polyvalente.
Mercredi 7 mai 2008 : .......................... Réunion gratuite sur les « arnaques » avec la gendarmerie à la salle polyvalente
Mercredi 21 mai 2008 : ........................ Journée cantonale des retraités à Nivillac
Lundi 9 juin 2008 : ............................... Excursion à Concarneau
D’autre part, tous les jeudis après – midi, des jeux de belote ont lieu à la salle Galerne.

Activités à venir :
Mercredi 30 juillet 2008 : ..................... Pique – nique
Vendange en Maine et Loire fin septembre
Dimanche 19 octobre 2008 : ................ Repas annuel

L’association RIV’âge a pour rôle d’informer la 
population âgée de + 60 ans ou son entourage, 
ainsi que les professionnels du canton de La 
Roche-Bernard sur les services existants, Elle 
propose également des réunions d’information et 
de prévention. 

L’association RIV’âge remercie tous les partenai-
res (conseil général, mairie, CCAS, association 
d’aides à domicile, établissements d’héberge-
ment, réseau de santé, professionnels, Clubs 
de retraités, bénévoles, etc…) collaborant à 
l’ensemble des actions mise en place ou à venir :

Prévention nutrition :

Information sur le diabète : 
Le 10 avril 2008, RIV’âge a participé à l’or-
ganisation d’ateliers pratiques sur le diabète. 
Une trentaine de personnes ont rencontré par 
petits groupes des professionnels de santé 
(médecin, infirmière, podologue, pharmacien 
et diététicienne). Des informations personna-
lisées ont été proposées pour faciliter la prise 
en charge du diabète au quotidien.

Ateliers cuisine :
Carole LE MERO, diététicienne propose des 
ateliers cuisine pour les personnes diabétiques 
le mardi 24 juin prochain à Camoël. Une 
dégustation des préparations culinaires sera 
proposée en fin de séance.

Attention : Nombre de places limité à 10 per-
sonnes. Réservation obligatoire. Tél RIV’âge : 
02.99.90.82.36 (répondeur pendant les 
absences).

Si vous le souhaitez, toutes ces actions 
co-organisées avec le réseau de santé RESPEV 
et le relais gérontologique de la commu-
nauté de communes de Muzillac peuvent être 
renouvelées dans le 2ème semestre 2008 ou 
en 2009. Vous pouvez contacter le relais 
RIV’âge pour une pré-inscription. 

Prévention des chutes :

Co-organisés avec le Club des retraités de 
Nivillac et l’association SIEL Bleu, des ateliers 
de prévention des chutes ont repris de janvier 
à juin 2008. 
Ces ateliers s’adressent aux personnes de plus 
de 60 ans présentant des risques de chutes. 
Les séances permettent de redonner confian-
ce, de retrouver l’équilibre, d’apprendre des 
gestes simples pour éviter les chutes.
La prochaine session aura lieu à l’automne à 
Nivillac. 
Selon la demande, ces ateliers pourront être 
mis en place dans une autre commune en 
2009. 
Contact : RIV’âge pour tous renseignements 
ou pré-inscriptions : 02.99.90.82.36

Actions pour les aidants de 
malades d’Alzheimer :

RIV’âge soutient l’association ALFA Répit pour 
l’organisation de soirées d’information sur 
l’accompagnement au quotidien d’un malade 
atteint de la maladie d’Alzheimer. Prochaines 
rencontres ouvertes au public : Jeudi 26 juin, 
mardi 16 septembre à 18h30 - salle polyva-
lente de Dréfféac  (44). 

Semaine bleue nationale 2008 :

Devant le succès de la semaine bleue 2007 
où près de 240 personnes se sont déplacées 
au forum de Nivillac, RIV’âge proposera une 
nouvelle manifestation cantonale. Le projet 
est en réflexion pour octobre 2008 et vous 
sera présenté dans le prochain bulletin.

Monique MOREAU, assistante de coordi-
nation, Relais Gérontologique RIV’âge, 8, 
rue Jean de la Fontaine – 56130 La Roche-
Bernard – Tél : 02.99.90.82.36 (répondeur 
en cas d’absence)
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Pour la troisième année consécutive, 
l’association Loisirs dans l’Art a renouvelé 
son exposition-atelier les 12 et 13 janvier à 
la salle polyvalente. Les différents ateliers 
ont présenté leurs réalisations et ont fait 
des démonstrations devant le public.
Nous avons, une nouvelle fois, eu le plaisir 
d’accueillir divers artistes locaux soucieux 
de faire partager leur savoir-faire et leur 
talent. Nous les en remercions.
Les éloges du grand nombre de visiteurs 
durant ce week-end ont confirmé le 
succès de cette manifestation qui a été 
clôturée par une tombola  et la galette 
des rois de l’association.
Comme chaque année, depuis six ans, 
une exposition porte ouverte aura lieu 
les 6 et 7 septembre 2008 (de 10 à 
18 heures) à la salle du pressoir où les 
amateurs pourront s’inscrire  pour la 
rentrée 2008-2009. 

Loisirs dans l’Art propose cinq ateliers : 
Encadrement
Dessin-peinture
Activités manuelles
Art floral
Atelier photo

Pour vous initier aux techniques et 
exprimer votre créativité dans la bonne 
humeur et la détente.

La Présidente Françoise Fagot

Après une année bien remplie pour les adhérents et les responsables de l’association qui 
se donnent sans compter pour le plaisir d’apprendre à danser, chanter et conter ou dans 
la pratique d’un instrument de musique, voici le temps de faire une pause. Le président 
remercie tous les adhérents et  partenaires qui contribuent à la réussite des activités annuelles 
de l’association pour éviter que ne s’éteigne cette mémoire traditionnelle, Pengobilo étant 
un maillon de cette mémoire vive.

Le 20 juin 2008, fête de la musique à Férel en alternance avec Camoël comme d’habitude, 
les musiciens et les danseurs accompagneront les autres fervents de cette fête. Un rendez-
vous à ne pas manquer, animé par tous les bénévoles dans la gaieté et la bonne humeur.

Les 1er et 2 août, une vingtaine de danseurs de l’association assureront une démonstration 
de plusieurs danses bretonnes en avant-première du son et lumière présenté à Saint-
Lyphard.

L’assemblée générale de Pengobilo aura lieu le mardi 23 septembre 2008 à la salle 
polyvalente et les cours débuteront le mardi 30 septembre 2008 à 20 heures. Tous les 
mardis s’alternent les cours débutants, (passage obligé pour progresser vers des danses plus 
rythmées) et les cours initiés.

Puis le samedi 29 novembre 2008, ce sera le fest-noz annuel avec une belle affiche : 
Armen Du au répertoire dansant et varié,
les Taranous, un groupe de chanteurs qui sait faire écho de ses voix
Kelien, groupe récent du pays nantais complètera l’affiche en apportant une sonorité de 
musique telle que la jeunesse aime pour se défouler.

Depuis 2007  l’école de musique traditionnelle de Redon détache deux professeurs , l’un 
pour la flûte traversière et l’autre pour l’accordéon diatonique  qui assurent des cours le 
lundi soir à Férel. La saison commence en septembre. Il faut prendre contact dès maintenant 
pour obtenir des renseignements complémentaires ou s’inscrire.

Contacts :
Ecole de musique traditionnelle de Redon : Tél 02 99 71 36 50

Pengobilo : Le référent : Alain Richard : Tél 02 99 90 07 06                                                                                      
Pour le bureau : Gilbert Vrignaud



L’ancien comité des Fêtes n’avait pas donné signe d’activités depuis 
quelques années et de nombreux Férélais attendaient que quelques 
bénévoles reprennent le flambeau. C’est maintenant chose faite. 
Une équipe dynamique s’est constituée :

Présidente : Véronique GERGAUD

Vice Président : Benoît GERGAUD

Trésorière : Monique CHAUMOND

Trésorier adjoint : Jean – Jacques GOOSENS

Secrétaire : Loïc PERRAUD

Secrétaire adjointe : Jocelyne MOYON

Les personnes présentes aux différentes réunions ont pu échanger 
de nombreuses idées pour animer notre commune : différentes 
fêtes (inter – quartiers, culturelles et musicales), expositions, 
concours, Miss Férel, conférences…

Pour fêter l’évènement, le nouveau comité veut organiser une 
grande manifestation dans le centre bourg : « Férel fait la fête ».

Comme toute manifestation, pour qu’elle soit la plus réussie 
possible, il faut de nombreux bénévoles pour une bonne organisa-
tion. Toutes les personnes intéressées qui voudraient venir étoffer 
notre nouvelle équipe seront évidemment les bienvenues.

Contacts :  Véronique GERGAUD au 02.99.90.01.45
 Benoît GARGAUD au 06.87.41.49.78
 Loïc PERRAUD au 02.99.90.04.13

1976 a vu la création du Comité Des Fêtes de Férel avec, en exclusi-
vité, les artisans et commerçants de la commune.

Depuis, cinq bureaux se sont succédés développant différentes 
animations, telles le rallye touristique au nombre de vingt trois, 
des courses cyclistes entre 1976 et 1985, la fête de la musique 
avec le théâtre et la bibliothèque, les festivités du 14 juillet, les fêtes 
inter-quartiers de 1983 à 1992 en collaboration avec les associa-
tions de Férel et les quartiers, la foire-expo d’automne de 1980 à 
2000 et le concours de belote pendant vingt ans.

Le dernier bureau en place, durant quinze ans, et les bénévoles ont 
cessé progressivement diverses activités comme le rallye touristique 
en 2000, la foire-expo relayée par Férel Animation, les festivités du 

14 juillet reprises par la Société de Chasse en 2000 et en 2006 le 
concours de belote et  les Fest Noz, par manque d’effectif.

Cette année, une nouvelle équipe se met en place pour perpétuer le 
Comité Des Fêtes. Nous les félicitons et leur souhaitons nos vœux de 
succès pour toutes les manifestations qu’ils veulent entreprendre et 
aussi, de connaître le plaisir à satisfaire le public et les férélais. 

Quant à nous, nous profitons de cette occasion pour prendre une 
retraite bien méritée.

L’équipe démissionnaire du Comité Des Fêtes.
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De plus en plus de personnes se plaignent de nuisances sonores provenant la plupart du 
temps des propriétés privées du voisinage et très rarement d’activités professionnelles.

Il peut s’agir de bruits provoqués par des travaux de bricolage, de jardinage ou provenant des 
animaux souvent laissés seuls dans la journée ou d’appareils diffuseurs de musique. L’affaire 
peut se traiter à l’amiable dans un souci de bon voisinage. Le plaignant est à même généralement 
de prendre contact avec son voisin et de discuter calmement du problème. Dans le cas où le 
contrevenant y met de la mauvaise volonté, il pourra être fait application de la loi par un dépôt 
de plainte en vertu de l’article 48-2 du Code de la Santé Publique. Il est à noter, et cela est une 
chose importante, que, contrairement aux idées reçues, il n’y a pas d’horaires qui « permettent 
de faire du bruit ». Le principe souvent évoqué du « avant et après 22H00 » n’existe pas. La 
nuisance peut être constatée à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit. L’arrêté préfectoral 
du 12 décembre 2003 prévoit dans son article 18 : « Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs 
émanant de leurs activités, des appareils, instruments ou machines qu’ils utilisent pour leurs 
loisirs ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent ».

A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 
moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
   - du lundi au vendredi de 09H00 à 12H00 et de 14H00 à 19H30
   - les samedis de 09H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00
   - les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00.

Alors n’oubliez pas :

Le printemps revenu a vu les herbes et les 
fleurs prendre de la hauteur. Le paysage est 
certes plus joli, mais n’oublions pas qu’il 
existe quelques contraintes : la loi du 2 
février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l’environnement, ainsi que 
l’arrêté préfectoral du 4 août 2003 fixant 
diverses mesures de prévention contre les 
incendies de forêts obligent les proprié-
taires des terrains bâtis et non – bâtis à 
débroussailler et à garantir le maintien en 
état débroussaillé de leurs terrains jusqu’à 
une distance de 50 mètres des habitations 
et dépendances. Les chardons doivent faire 
l’objet d’un traitement particulier selon l’ar-
rêté préfectoral du 5 mai 2008 relatif à 
leur destruction : les propriétaires, fermiers, 
métayers, usufruitiers et usagers sont tenus 
de procéder à la destruction des chardons 
(cirsium arvense) dans chacune des parcel-
les qu’ils possèdent ou exploitent, dont ils 
ont la jouissance ou l’usage. La destruction 
des chardons doit être opérée durant le 
printemps et l’été par voie chimique ou 

mécanique et être terminée au plus tard 
avant leur floraison.

Vous pouvez retrouver les arrêtés sur le 
site de la préfecture : www.morbinan.pref.
gouv.fr, rubrique sécurité/sécurité civile 
pour les mesures de prévention contre les 
incendies de forêts et rubrique agriculture/
DDAF pour la destruction des chardons.

Le dimanche 18 mai ,les fous étaient au 
rendez-vous !!!

Près de 30 équipes (autos et motos) se 
sont, dans la bonne humeur, élancées à la 
découverte du patrimoine et de l’histoire des 
nombreuses communes que traversaient ce 
1er rallye touristique organisé par l’associa-
tion « Les fous du Rallye ». 

Un périple qui leur a fait découvrir Arzal et 
Billiers . Après un passage à Ambon, tout 
le monde s’est retrouvé à Surzur pour le 
pique-nique, le soleil était au rendez-vous. 
Petits et grands ont alors dû montrer leur 
adresse au jeu du bilboquet. Après le repas, 
les équipes se sont dirigées vers la Presqu’ile 
de Rhuys (Château de Suscinio, Abbaye de 
St-Gildas-de-Rhuys, Port du Crouesty) et 
malgré les averses, ont continué à répondre 
avec enthousiasme à toutes les questions, 
même les plus farfelues préparées par les 7 
membres de l’association  …

Les participants ont ensuite regagné Férel  
pour découvrir les réponses des énigmes et le 
classement autour d’un verre de l’amitié. Un 
vrai succès pour cette nouvelle édition après 
7 ans d’interruption !

L’équipe gagnante est pour cette année 
2008 l’équipe 23 : Thomas BILLAUD de 
Marzan.

L’édition 2009 est d’ores et déjà en pré-
paration et pour toutes informations vous 
pouvez nous écrire :
lesfousdurallye@hotMail.fr



Avisez vos voisins ou quelqu’un de confiance
Signalez votre absence  à la gendarmerie
Faite suivre votre courrier ou faites le prendre par un voisin ou une personne de 
confiance : une boite aux lettres débordante de plis révèle une longue absence.
Votre domicile doit paraître habité : demandez que l’on rouvre régulièrement vos 
volets.
Ne laissez pas de messages sur votre répondeur téléphonique qui indiqueraient la 
durée de votre absence ou transférez vos appels si vous le pouvez.
Placez vos bijoux et valeurs en lieux sûrs. (Les piles de linge, les tables de nuit et les 
meubles de salle de bain sont les cachettes les plus connues…)

Que faire en cas de cambriolages ?
Prévenez la Gendarmerie de chez un voisin ou d’un téléphone portable (17 ou 112)
L’équipe qui sera dépêchée sur les lieux procédera aux constatations et au relevé des 
traces ou indices (par exemple des empreintes…)
Conservez les factures de vos objets de valeur et des appareils hi-fi et 
électroménagers.
Faites des photos de vos bijoux, meubles de valeur et œuvres d’art.

LES VACANCES APPROCHENT !!!  Que faire en cas d’absence durable ?

La Protection Judiciaire recherche des 
bénévoles indemnisés pour l’accueil 
occasionnel à domicile d’adolescents 
en difficultés.

Téléphone : 02.97.42.49.70

Le 19 avril 2008, nous étions réunis autour de 
Marie Delalande pour fêter son anniversaire, 
anniversaire plutôt célèbre car il s’agissait de 
souffler ses 100 bougies.
Madame Delalande est née le 15 avril 1908 à 
Perrin en Férel. Issue d’une famille d’agriculteurs 
et d’une fratrie de 5 enfants, Marie Delalande 
a débuté sa vie active très tôt en effectuant de 
durs labeurs.
Mariée à Alexis Delalande le 10 mai 1938, elle 
a eu 4 enfants, 8 petits enfants, 3 arrières petits 
enfants et 2 autres prochainement.
Après avoir travaillé successivement au 
presbytère de Marzan, Pénestin et La Turballe, 
elle a pris sa retraite à l’âge de 77 ans au village 
Perrin. Elle clamait haut et fort : « Le travail ne 
tue pas ! ».
Le 16 mai 2000, elle est entrée à la maison de 
retraite de Férel où elle continue de transmettre 
sa joie de vivre.


